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ALLOCUTION DE BIENVENUE :  

Monsieur Roland DEBENATH accueille la 39ème assemblée générale en remerciant tous les membres 

présents et tout particulièrement. 

• M. Michel POCHON  représentant le Maire de RIXHEIM,  

• M. Albert MAYER  représentant M. Georges MEYER, Président du Comité 

   Départemental Olympique et Sportif du Haut-Rhin,  

• M. Hugues SENGER   Président de la Ligue Régionale de Tir d'Alsace,  

• M. Roger GEHRES  Représentant le Président du CDTir’67,  

Il souhaite la bienvenue au nouveau club : "CENTRE DE TIR SUD ALSACE REGUISHEIM" et son 

Président M. Marc NYCZ, inscrit à la F.F.Tir sous le n°01 68 500. 

Il remercie le club de Tir du RIXHEIM, âgé de 115 ans, pour l'accueil de ces assises. 

Avant de débuter nos travaux, il demande à l’assistance d’honorer la mémoire de nos disparus : 

- M. Robert LÜÖND, ancien président de Ste Marie aux Mines. 

- M. Patrick MOTZ, membre du club de Tir de Richwiller.  

 

APPEL DES SOCIETES : 

Sur 42 sociétés convoquées, 35 sont présentes, représentant 101 voix sur 115 voix possibles. 

Plus du quart des membres représentant plus du quart des voix étant présents, l’Assemblée 

Générale Ordinaire peut valablement délibérer conformément à l’article 9, alinéas 5, des 

statuts du C.D.Tir’68 actuellement en vigueur. 

(Voir liste en annexe) 

 

DESIGNATION DU BUREAU DE VOTE 

Se sont porté candidat : 

Titulaires : M. Jean-Georges HAEUSLER  GUNSBACH 

   M. Jean-Marc MARTIN  STE MARIE-AUX-MINES 

Suppléants : M. Frédéric HAUTWALD  GUEBWILLER 

   Mme. Solange MEYER  RICHWILLER 

L’assemblée générale vote les candidats à l’unanimité des voix présentes par vote à main 

levée sans qu’aucun membres ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret, au 

poste de réviseurs aux compte. 

 

1) LECTURE ET ADOPTION DU COMPTE RENDU DES ASSISES DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
2013 

Le procès-verbal étant mis à disposition de tous les licenciés sur le site du CDTir’68, l’assemblée 

générale adopte le procès-verbal en l’état, sans aucune modification, à l’unanimité des voix 

présentes par vote à main levée sans qu’aucun membres ni aucune voix ne demande le scrutin à 

bulletin secret. 

 

2) RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

Le président fait part de l'évolution du nombre de licenciés et du nombre de clubs dans le Haut-

Rhin, au cours de la saison écoulée. 

3003 licences contre 2796 en 2013. 

Augmentation de 20 licences en Dames, 77 en S1, 87 en S2 et 48 en S3. 

Perte de 30 licences chez les jeunes. 

1 club supplémentaire, "CENTRE DE TIR SUD ALSACE REGUISHEIM". 
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LE COMITE DIRECTEUR : 
S’est réuni au cours de 11 sessions avec une moyenne de 13 membres. 

Parmi  les 15 membres du Comité Directeur, 5 siègent au Comité Directeur de la Ligue Régionale 

de Tir d'Alsace.  

 

FINANCES du C.D.Tir’68 :  

− Budget d'exercice: 49100€. Résultat d'exercice: -4284.52€. Actif : 70092.21€ 

− Cotisation : 22100€ 

− Subvention Conseil Général du Haut-Rhin :  

 Aide au fonctionnement des Comités Départementaux : 2440€ 

− CNDS 

  Projets CDTir'68  :   4600€ 

  Projets clubs  : 12000€ 

  Tête de réseaux :   2500€ 

− Aides du CDTir'68 aux clubs : 3076€ 

 

GESTION SPORTIVE 

CHAMPIONNATS : 

 Aucune remarque particulière.  

CRITERIUMS ET COUPE DU HAUT-RHIN 

Déroulement sans trop d'embuches hormis le fort taux d'absences.  

Critérium Hiver: en forte régression. Seulement 199 inscrits contre 290 en 1999. 

Critérium Eté: 222 inscrits 

Coupe Hiver : 49 pistoliers et seulement 14 carabiniers => pas de Coupe du HR pour la 

carabine. 

Coupe d'Eté : 23 pistoliers, 12 carabiniers => pas de Coupe du HR pour la carabine. 

Vu la baisse de fréquentation, il est envisagé d'arrêter ces deux compétitions et revenir vers un 

championnat type "arrondissement". 

CRITERIUM 10M VITESSE  

En bonne progression.  

ARMES ANCIENNES : 

2 Haut-Rhinois ont participés aux championnats de France. 

PLATEAUX : 

 1 sélection nationale, 1 championnat de France et un Grand Prix sur Cernay.  

TSV : 

Le club de WITTENHEIM est actuellement le seul à pouvoir accueillir cette discipline. 

L'espoir est fondé sur REGUISHEIM.  

TIR VETERAN – (départemental)  

Le nombre de participant est encourageant.  

La version ETE en route.  

TAR : 

 En progression. La saison 2014/2015 en finalisée.    

 

 

 

RÔLE et ORGANISATION  
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ARBITRAGES :  

 Nos arbitres ont totalisé 132 journées pour un coût de 7700€. 

MATERIEL 

78300 cibles ont été gérées en 2013/2014. 

RECOMPENSES 

322 médailles dont 244 pour les championnats et 78 pour les critériums. 

Très bonnes négociations. En 17 ans, nos récompenses n'ont augmenté que de 3€  

FORMATIONS 

 Le cycle de formation en direction des pistoliers a vu 2 sessions.  

 Les responsables des clubs ont été formés sur la thématique des projets CNDS. 

NOS JEUNES: 

ECOLES de TIR 

 Très bonne participation aux championnats de France avec 50 carabiniers et 6 pistoliers. 

JEUNES 

 Intégration et participations de 5 jeunes aux stages SPECTRE. 

Les EQUIPES DE TIR DU HAUT-RHIN :  

L'élite départementale Seniors et Juniors n'a pas remporté le match Bas-Rhin / Haut-Rhin qui 

s’est déroulé sur les installations SIERENTZ.  

RESULTATS SPORTIFS MARQUANTS  

 7 podiums individuels en championnats de France et un podium par équipe. 

  

Nos HONORÉS : 
Le CONSEIL DEPARTEMENT des SPORTS sous l’égide du CONSEIL GENERAL du HAUT-RHIN 

 A décerné le Trophée « REUSSIR le SPORT 2013 » à 2 tireurs. 

La DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS DU HAUT-RHIN (anciennement Jeunesse et Sports) 

 A honoré 5 de nos membres en leur remettant la médaille de la Jeunesse et des Sports, 

promotion 2013.  

La LIGUE REGIONALE DE TIR D'ALSACE 

 A décerné 4 distinctions honorifiques OR, 4 ARGENT, 14 BRONZE. 

 

Nos PROJETS : 
- Création et développement de Pôles d'Entrainement Départementaux. 

- Soutien financier aux formations d'arbitres, d'animateurs, d'initiateurs et autres formations de

 dirigeants bénévoles. 

- Soutient aux clubs qui auront besoin de la structure laser pour promouvoir leur association et le 

 Tir. 

- Formation des tireurs.  

- Rappel sur la nécessité de faire homologuer vos structures pour le respect de l’accueil des 

 tireurs et des disciplines. Elles conditionnent vos aides. 

 

REMERCIEMENTS : 
Le président remercie : 

- la Ligue Régionale de Tir d'Alsace, 

- le Conseil Général du Haut-Rhin et au Conseil Départemental des Sports,  

- les Communes et municipalités des clubs haut-rhinois, 
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- la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, 

- les administrateurs du Comité Directeur du Comité Départemental de Tir et leurs familles, 

pour l'aide et le soutien apporté au Tir. 

 

3) RAPPORT ET COMPTE RENDU FINANCIER DU TRESORIER 
Monsieur Denis BANGEL 

Le trésorier donne les explications nécessaires sur le compte d’exploitation à l’Assemblée. 

(Voir comptes d’exploitation en annexe).  

 

4) RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTE  
M. Louis EYMANN lit le procès-verbal de la révision des comptes effectuée le 13 octobre 2014, au 

stand de tir de Sierentz par MM Louis EYMANN, Jean-Georges HAUESSLER et Elisabeth 

MANGIN (Voir PV en annexe) 

 

5) DECHARGE AU TRESORIER 
Après avoir proposé à l’Assemblée Générale de voter pour donner décharge au trésorier, cette 

dernière souhaite le vote à main levée sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 

scrutin à bulletin secret. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents approuvent les comptes 

et donnent décharge au trésorier pour la gestion 2013/2014. 

 

6) PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL POUR LA NOUVELLE SAISON 
Monsieur Denis BANGEL 

Le trésorier présente le budget prévisionnel. 

(Voir comptes d’exploitation en annexe) 

 

8) DECHARGE AU COMITE 
Après avoir demandé à l’Assemblée Générale de se prononcer sur la décharge au comité, 

cette dernière souhaite le vote à main levée sans qu’aucun membres ni aucune voix ne 

demande le scrutin à bulletin secret. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents donnent décharge 

au comité pour l’exercice écoulé, à l’unanimité des voix présentes. 

 

9) ALLOCUTION DES PERSONNALITES INVITEES 
M. Michel POCHON, excuse M. Olivier BECHT, maire de RIXHEIM. Il accueille l’Assemblée et 

met en exergue  les mérites l'ancienneté de la société de Tir. 

M. Albert MAYER représentant M. Georges MEYER, président du CDOS’68 félicite l’Assemblée 

Générale et tous les clubs pour sa progression du nombre de ses licenciés et découvre le 

Tir Sportif sous un aspect positif méconnu à ses yeux.  

M. Hugues SENGER, président de la LRTA, informe l’Assemblée Générale sur les projets de 

développement du Tir Alsacien. 

 

11) DISTRIBUTION DES RECOMPENSES 
Jean Marie SCHIEBLER remet aux responsables présents, les médailles obtenues par leurs tireurs 

respectifs aux championnats départementaux et aux critériums au cours de la saison. 

Le Président procède à la remise de récompenses aux différents tireurs et équipes ayant réalisé un 

podium au niveau national et international.  

Le Président remet les épinglettes correspondantes aux médailles de la Jeunesse et des Sports. 
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12) DEFINITION DES TAUX DE COTISATIONS ET AMENDES 
L’Assemblée Générale définit les taux de cotisations et amendes : 

Taux de cotisations départementales sur les licences : 

8€ par licence adulte. 

1€ par licence jeune. 

Participation aux frais d’assemblée pour les clubs absents à l’AG : 

45€ par club absent. 

Majoration pour retard de paiement : 

10%. 

Aucun avis contraire ni d’abstention n’étant formulé, les membres présents valident les taux 

définis, à l’unanimité des voix présentes. 

 

13) DESIGNATION DES REVISEURS AUX COMPTES 
Se sont porté candidat : 

Titulaires : M. Louis EYMANN   COLMAR 1889  

   M. Jean-Georges HAUESLER  GUNSBACH 

Suppléants : Mme. Elisabeth MANGIN  ACS PEUGEOT-CITROEN MULHOUSE 

   Mme. Sylvie DELAMARRE  UORRM 

L’assemblée générale vote les candidats à l’unanimité des voix présentes par vote à main levée 

sans qu’aucun membres ni aucune voix ne demande le scrutin à bulletin secret, au poste de 

réviseurs aux compte. 

 

14) INFORMATION – COMMUNICATION – POINT DIVERS 
Le Président demande à l’Assemblée Générale quelle société souhaite accueillir la prochaine 

Assemblée Générale. La société de Tir de WITTENHEIM se propose de l’organiser. 

 

COMMUNICATION: 

- Le président demande que les fiches des membres des clubs soient mises à jour régulièrement 

sur ITAC 

- Il rappelle la loi sur le sport qui impose le certificat médical pour tous les licenciés, même ceux 

qui ne participent pas aux compétitions. 

- Il rappelle l'éthique et les valeurs originelles de la FFTir qui interdit toute utilisation de cibles à 

l'effigie humaine ou animale. 

 

15) CLOTURE 
L’ordre du jour étant épuisé, personne ne demandant plus la parole, le Président clôt les débats et 

lève la séance à 17h00. 

Le Président Le Secrétaire Général 

 

 

 

Roland DEBENATH 

 

 

 

 

 

Christophe PAWLIW 
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